
Fraudeurs !!! 

 Mais pas courageux ! 
 

Lors du CSE de janvier 2023, le président du CSE (qui est le Directeur de LDC Bourogne) et tous les élus 

présents, sauf les élus CGT, ont décidé que le CSE de LDC bourgogne continuerait à considérer les salariés 

de VDR comme des salariés de LDC Bourgogne, qu'ils continueraient à recevoir les activités sociales, et que 

la direction de VDR reverserait la part correspondante au Budget Activités Sociales seulement (pas la part du 

Budget de Fonctionnement). Attention les 32 000 € évoqués représentent le budget de l'année alors qu'il était 

prévu de garder les salariés VDR jusqu'en mai, soit 2 mois ! Donc (32 000 € / 12) X 2 = 5 333 € seulement       

Ceci a été discuté en séance ! Voté en séance ! C'était donc applicable ! 
 

Les élus CGT avaient pourtant bien expliqué que c'était interdit, que c'était illégal, et qu'ils 

n'accepteraient pas d'être mêlés à de telles magouilles ! Les élus CGT ont averti, tous les autres élus et le 

président, que chaque élu qui votera pour cela et laissera faire, y compris le président, devra par la suite 

assumer ses actes devant la justice ! Ces courageux personnages ont pris conscience que contrairement à 

leurs affirmations éhontées diffusées partout, ils étaient dans l'illégalité et que la CGT ne laisserait pas faire ! 
 

Donc, lors du CSE de Mars, tranquillement, l'employeur revient sur le sujet et veut obtenir cette fois l'accord 

unanime de tous les élus et tous les syndicats       Objectif : impliquer la CGT dans la magouille en lui 

mettant un chantage sur la tête => Soit ils acceptent… Soit il sera dit que ce sera la faute de la CGT… 

Nous assumons nos choix ! Et nous les expliquons ! 

Les élus CGT ne tremperont dans aucune magouille et ne feront rien d'illégal ! 
 

Comme le dit si bien la CFE-CGC dans son tract : Ne l'oubliez pas lors des prochaines élections !  

=> Si les élus CGT sont majoritaires et qu'ils gèrent le CSE, et bien ils le gèreront de manière légale ! 

Oui les élus CGT sont propres sur eux et l'assument ! 
 

D'ailleurs, la décision prise par les autres élus majoritaires est applicable !  

Alors pourquoi ne l'appliquent-ils pas ? 
 

- Pourquoi ne font-ils pas ce qu'ils ont si courageusement décidé en janvier et réitéré en février ?  

- Le CSE n'a jamais eu d'écrit du Directeur de VDR comme quoi il verserait la part des salariés 

VDR au CSE de LDC Bourgogne 

- Où est donc la réponse écrite du comptable ? (Interpelé par la CGT, il a répondu au secrétaire… Alors 

où est donc sa réponse ? Pourquoi n'a-t-elle jamais été communiquée au CSE ?) 
 

 

Voilà la vérité ! Voilà ce qui s'est réellement passé ! 
 

Et concernant le Budget qui va être réduit parce qu'il y a moins de salariés et donc moins de masse 

salariale : C'est vrai !  

Mais qui a décidé de créer une entreprise VDR et d'en muter une petite centaine de salariés ?  

C'est la CGT ? NON ! C'est la Direction ! (Avec un avis favorable des autres syndicats) Et rassurez-vous, 

l'objectif du groupe est purement financier ! Le seul objectif est d'en remonter encore plus aux actionnaires 

sur le dos des salariés ! 
 

Donc, les autres syndicats, quand comprendrez-vous que votre adversaire n'est pas la CGT ?  

Vous feriez mieux de vous former à votre rôle d'élu et de combattre celui qui exploite les salariés, à savoir 

l'employeur et non la CGT !  

Car le passage à VDR s'est fait dans la douleur ! Des salariés ont souffert, leurs conditions de travail étaient 

catastrophiques ! Ils ont très mal vécu le démarrage !  
 

Mais au fait…       ??? La personne de l'encadrement qui a incité tout le monde à passer à VDR est bien 

restée salarié de LDC Bourgogne ? (Nous parlons du "Secrétaire" du CSE de LDC Bourgogne)  

Mais pourquoi donc ? Pour rester élu au CSE de LDC Bourgogne… N'aurait-il pas été plus utile à VDR pour 

mettre en place le CSE VDR ? Ou aurait-il poussé tout le monde à changer d'entreprise en ne le faisant pas 

lui-même ?  
 

Au lieu de systématiquement critiquer la CGT, les autres élus feraient mieux de se former et 

de faire ce pour quoi ils ont été élus ! Représenter les salariés ! (Pas la Direction !) 
 

Le Syndicat CGT de LDC Bourgogne        Le 29 mars 2023 


